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TITRE

À la fin du titre, substituer aux mots :

« protéger le groupe Électricité de France d’un démembrement », 
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les mots : 

« fragiliser le groupe Électricité de France ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de mieux tenir compte de l'objet de la proposition de loi qui 
fragilisera le groupe EDF. 


